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L'Assemblée nationale adopte, en deuxième lecture, les textes sur 
la fin de vie 
Auparavant, les députés ont adopté en deuxième lecture les textes sur la 
fin de vie, réforme sociétale majeure que le président de la République 
Emmanuel MACRON entend promulguer d'ici la fin de son second 
quinquennat. Ce dernier a d'ailleurs salué "le fait qu'ils se soient déroulés 
dans un contexte respectueux et aient permis l'expression de l'ensemble 
des points de vue", et que "les discussions aient permis d'équilibrer la 
rédaction et d'avancer dans le sens d'un modèle humaniste, conforme à 
son engagement pris devant les Français et aux attentes de nos 
concitoyens", a fait savoir son entourage. 
 
PLF 2026 
Le projet de loi de Finances pour 2026, dont la quasi-totalité a été validée 
jeudi par le Conseil constitutionnel a été promulgué vendredi au "Journal 
officiel", marquant le point final de plus de quatre mois de débats houleux 
ainsi que de l'application de la loi spéciale votée faute d'accord 
parlementaire pour assurer la continuité de l'Etat.  
 
Unanimité pour l'accompagnement d'enfants atteints d'un cancer, 
d'une maladie grave ou d'un handicap 
Les sénateurs ont adopté, à l'unanimité, la proposition de loi visant à 
mieux protéger et accompagner les parents d'enfants atteints d'un 
cancer, d'une maladie grave ou d'un handicap, mais après avoir modifié 
le texte précédemment voté par les députés. L'objectif de ce texte, 
soutenu par le gouvernement, est de leur éviter "la double peine", selon 
les mots du député (Horizons) du Bas-Rhin Vincent THIEBAUT, à son 
origine, en simplifiant les démarches administratives et en apportant aux 
parents davantage de sécurité financière et professionnelle. Malgré trois 
textes adoptés sur ce sujet depuis 2019, "chacun sait combien le chemin 
est encore trop souvent semé d'embûches pour ces familles durement 
éprouvées", a souligné la sénatrice (RDSE) de Gironde, l'ancienne 
ministre Nathalie DELATTRE. Un parcours, législatif du moins, qui doit se 
poursuivre en deuxième lecture au Palais-Bourbon. 
 
La Commission européenne estime que le Fonds social européen 
plus (FSE +) peut être mobilisé pour garantir un accès sûr à 
l'avortement 
La Commission européenne a réagi hier à l'initiative citoyenne 
européenne (ICE) "My voice, my choice" ("Ma voix, mon choix"), qui avait 
dépassé le seuil requis du million de signatures (en provenance de 
minimum sept Etats). L'exécutif européen estime que les pays de l'UE 
doivent pouvoir utiliser des fonds européens pour permettre à des 
femmes d'avorter partout en Europe. 
 
 
 

Trois nouveaux membres du gouvernement ont été 
nommés : Mme Catherine PEGARD, ministre de la 
Culture, M. Jean-Didier BERGER, ministre délégué 
auprès du ministre de l'Intérieur, Mme Camille 
GALLIARD-MINIER, ministre chargée de 
l'Autonomie et des Personnes handicapées, tandis 
que Mme Maud BREGEON, Porte-parole du 
gouvernement, est parallèlement chargée de 
l'Energie 
 
M. Etienne BILLOT, inspecteur des affaires 
sanitaires et sociales, jusqu'alors directeur général 
adjoint de l'Agence régionale de santé de La 
Réunion, a été nommé directeur général de 
l'Agence régionale de santé de Mayotte 
 
M. Philippe LUCCIONI-MICHAUX, jusqu'ici directeur 
départemental de l'Agence régionale de santé 
Normandie dans l'Eure, a été nommé directeur 
général de l'Agence de santé de la Guadeloupe, de 
Saint-Barthélemy et de Saint-Martin 
 
Mme Michèle LENOIR-SALFATI, jusqu'ici directrice 
générale de l'Agence nationale du développement 
professionnel continu (ANDPC), rejoint le 
secrétariat général des ministères sociaux en 
qualité d'experte chargée de la coordination du plan 
interministériel recouvrement des créances des 
patients étrangers non assurés sociaux. 
 
Le Pr. Marc DELPECH, professeur émérite à la 
faculté de Santé de l'université de Paris, ancien chef 
du service de biochimie et génétique moléculaire de 
l'Hôpital Cochin, a été élu vice-président pour 
l'année 2026 de l'Académie nationale de 
médecine qu'il présidera en 2027 
 
 
 
 
 
 


